
COMMUNE DE BACHAS 31420 

 
 
 

SÉANCE DU VENDREDI 6 DECEMBRE  
2024 

 

 

L’an deux mille vingt-quatre, le six décembre, les membres du Conseil municipal de la Commune de 

Bachas, se sont réunis à dix-huit heures trente à la Mairie sur la convocation qui leur a été adressée par 

le Maire le vingt-neuf novembre deux mille vingt-quatre, conformément à l’article L.2121.10 du Code 

général des collectivités territoriales. 

 

ÉTAIENT PRÉSENTS : 

5 conseillers : 

Mr Bouziane BRINI, Mme Patricia BOS-SAUTEREAU, Mme Esther CASTAING, Mme Chantal ROUFFIANGE, 

Mme Murielle RATA 

 

ÉTAIENT ABSENTS REPRÉSENTÉS : 

1- Mr Thierry VIGNAUX (pouvoir donné à Mr BRINI) 

ETAIENT ABSENTS NON REPRESENTES : 
1 – Serge MOUNES 

 
PARTICIPAIENT À LA RÉUNION 

0 

 

Monsieur le Maire ouvre la séance et constate que le quorum est atteint. 

 

Conformément à l’article L.2121.15 du Code Général des Collectivités Territoriales, il est procédé à la 

nomination d’un Secrétaire pris dans le sein du Conseil. Mme CASTAING est désignée pour remplir cette 

fonction qu’elle accepte. 

 

 

ORDRE DU JOUR 
 

DELIBERATIONS 

- Adhésion à la convention santé du CDG31 

- Crédits ouverts 2025 

- 

Modification de la LDG de BACHAS 

IFSE mensuelle 

Frais scolaires école ALAN 

Information sur la convention espaces verts de la 5c 

Point sur l'avancement des travaux appartements 

Point de situation Pool Routier 

 

PROCES VERBAL DU CONSEIL MUNICIPAL 



Délibération adhésion à la convention santé du CDG31 

Délibération adoptée à l’unanimité des membres présents.  

(En annexe) 

Délibération crédits ouverts 2025 

Délibération adoptée à l’unanimité des membres présents. 

(En annexe) 

Modification de la Ligne Directrice de Gestion de BACHAS 

L’article 3 du décret n°2024-827 du 16 juillet 2024 prévoit que les fonctionnaires exerçant les fonctions 

de secrétaire général de mairie peuvent bénéficier, par période d’au moins 3 années de service dans ces 

fonctions, d’une bonification d’ancienneté d’une durée comprise entre un et trois mois. 

Cette bonification est fixée par l’autorité territoriale selon la valeur professionnelle de l’agent qu’elle 

apprécie en tenant compte des critères définis dans les lignes directrices de gestion. Leur rédaction et 

leur définition doivent être soumises à l’avis du comité territorial. Ce dispositif est un outil 

complémentaire, permettant à l’employeur de reconnaitre les secrétaires généraux de mairie faisant 

preuve d’une valeur professionnelle particulière. 

Il est facultatif, l’employeur n’est pas tenu d’octroyer cet avantage, même si l’agent est de nature à 

réunir les critères fixés par les lignes directrices de gestion. 

Nom de la collectivité : BACHAS 

Date d’adoption des lignes directrices de gestion : ce jour 

Nombre d’agents titulaires : 1 

Nombre d’agents stagiaires : 0 

Nombre d’agents contractuels de droit public : 0 

Nombre d’agents en contrats aidés et apprentis : 0 

Nombre d’agents total : 1 

Nombre de femmes : 1 - Nombre d’hommes : 0 

Constitution d’un groupe de travail : Non 

La modification de la ligne directrice de gestion est adoptée à l’unanimité des membres présents. 

 

IFSE mensuelle 

La ligne passe de 74 € à 90 €. Accepté à l’unanimité. 

Frais scolaires école ALAN 

Nous avons reçu la facture d’un montant de 1524.31 par élève pour 2023/2024. Nous y avons 2 élèves. 

Le conseil souhaite plus d’éléments de compréhension.  

Mr Brini doit se rapprocher de la Mairie d’Alan en ce sens avant tout paiement. 

Information sur la convention espaces verts de la 5C 

 

Mr BRINI va prendre rdv avec Mr LAFFORGUES et Mr BENAC pour la négociation 2025. 

Le conseil se prononce sur le même nombre de passages qu’en 2024. 

Il sera possible en cours d’année de rajouter des travaux spécifiques sur devis. (Exemple l’élagage du 

platane, passages supplémentaires en cas de végétation plus abondante que la normale). 

Point de situation sur l’avancement des travaux de l'école 

Les ETS NICOLLI font actuellement le sondage du bâtiment. La structure est visiblement en bon état. Ils 

vont pratiquer la démolition intérieure afin de ne faire qu’un enlèvement de gravats. 

Le DCE (Dossier de consultation des Entreprises) sera engagé après retour de réunion entre les Ets 

NICOLLI et Mr POUPART, très probablement la semaine prochaine. 

Bureau d’étude structurel engagé par Mr POUPART sera mandaté dès lundi (un mois environ pour l’étude) 

Fin janvier, début février aura lieu le lancement des appels d’offre. Ensuite les entreprises auront 2 mois. 

On peut prévoir le lancement des travaux en avril. 

Une réunion entre Mr POUPART et le conseil est prévue en début d’année. 

Mr BRINI a pris contact avec les banques et a envoyé des dossiers en préalable à la prise de RDV avec Le 

Crédit Agricole et la Caisse d’Epargne. 

 



 

Point de situation Pool Routier 

 
Mr BRINI a échangé avec Mr LAFFORGUE qui lui a donné le montant disponible pour la commune sur le 

budget alloué en 2022/2023/2024. Ce montant s’élève à 5 974.67 € (fichier en annexe). Les conseillers font 

des propositions pour l’utilisation de ce budget. 

Il faut l’utiliser en 2025 

Liste des propositions qui seront présentées au service voirie : 

 

Bateaux à remplacer par des trottoirs 

Trottoirs végétalisés à recouvrir 

Chemin du Moulin à regoudronner 

Buse du château d’eau à refaire 

 

Pour les travaux ne pouvant être financés par le budget 2025, et étant donné l’importance du chantier 

concernant la rénovation des appartements de l’ancienne école, les travaux restants devront être reportés 

au-delà. 
 

 
 

Questions diverses 
 

 

Prime de fin d’année de Mme LALANNE 

Une prime exceptionnelle de 300 € est accordée. 

 

Solde subvention cuve incendie 

Nous venons de toucher la dernière partie des subventions pour un montant de 5 683 €. 

Le projet s’élevait à 30 000 €. 

Avec les subventions déjà reçues (7 220 € - 2700 €) le montant total des subventions s’élève à 15 603€. 

Soit un investissement de la commune de 14 397 €. 

Somme à laquelle il faudra enlever environ 4200 € de FCTVA. 

 

Vitraux église et chapelle 

Le devis s’élevait à 1 140€. La facture finale fait état d’un montant de 720 €.  

(Facture en annexe) 

 

Rubalise sur l’arrière de la salle des fêtes    

- La rubalise posée à l’arrière de la salle est régulièrement détruite. Mme CASTAING en a racheté de la plus 

solide afin de sécuriser la partie fermée. Il reste 9 rouleaux disponibles. Une partie des barrières sera utilisée 

pour mieux sécuriser cette zone. 

Clefs alarme salle des fêtes (entrée salle et cuisine) 

En l’absence de Mr VIGNEAUX (excusé) le sujet est reporté au prochain conseil. 

Mise aux normes de l’issue de secours du podium de la salle des fêtes 

Deux devis proposés par l’entreprise BETG à Mondavezan (devis en annexe) est soumis au conseil qui doit 

choisir une des 2 options préconisées par le SDIS. 

Option 1 : une barre comme sur les autres issues pour un montant de 516 €. 

Option 2 : une molette intérieure pour un montant de 156 €. 

La clef sera différente des autres issues. Si nous voulons avoir la même clef à nouveau pour toutes les issues il 

faut compter 200 à 300 € de plus. 

Le conseil opte pour la solution OPTION 1. Le devis est accepté à l’unanimité 

Le contenu des placards du bar et de la cuisine ne sont actuellement plus sécurisés.  

Mme BOS, Mme ROUFFIANGE et Mme RATA vont étudier une solution et procéder à l’installation. Mr BRINI fera 

les achats. 



 

Abris de stockage du matériel de la mairie 

Sujet non abordé. Reporté au prochain conseil. 

 

Travaux pour le changement du candélabre dans la cour de la salle des fêtes 

Les travaux doivent se dérouler entre le 2 et le 12 décembre par les ETS CASSAGNE pour un montant de 3 367.46 

€ pris en charge par SEBCS. (Devis en annexe). 

Mr VIGNEAUX nous fera parvenir un autre devis pour la mise aux normes des deux autres candélabres (les 

boules sont à changer) sur la base du neuf installé. 

 

Borne incendie Bleue de Lapart 

Le SDIS nous a demandé de changer la couleur de cette borne qu’ils ne peuvent pas utiliser (plus aux normes 

et débit insuffisant). Mme CASTAING l’a peinte en vert. 

 

Plafond de la salle des fêtes 

 

Le devis de Mr CARNET pour les plaques à changer s’élève à 190 € TTC. 

 

En parallèle il propose, pour notre problème d’aération du local technique, de placer 2 grilles de ventilations 

(haute et basse) pour 60 € TTC. Ceci évite de percer les murs et s’avère moins lourd et moins couteux tout 

en assurant une ventilation suffisante. 

 

Les deux devis sont acceptés à l’unanimité. 

 

Les travaux se feront en janvier 2025. 

 

Prise électrique extérieure sur la place 

 

Un devis a été demandé à Mr VIGNEAUX pour l’installation d’une prise électrique sur la place, contre l’église, 

qui pourra être utilisée pour les illuminations de Noël et pour les animations du village (Fête, …) 

 

 

Campagne de stérilisation chats errants 

 

Ce point avait été acté lors du dernier conseil mais non inscrit dans le PV. 

 

Le conseil a donc acté une nouvelle campagne de stérilisation sur des chats qui ont atterri chez des habitants. 

Les habitants concernés s’occuperont du trappage, et du relâché. La mairie prendra en charge les frais 

vétérinaires. 

 

Document de gestion de l’aménagement de la forêt de Bachas 

 

Le document de gestion de l’aménagement forestiers conduit l’action des forestiers. Elaboré après une étude 

de terrain adaptée aux enjeux de la forêt, l’aménagement expose l’état des lieux, définit les objectifs à long 

terme et établit un programme d’actions sur 20 ans. 

Il est élaboré en concertation étroite avec le propriétaire (Commune de Bachas) qui donne son accord. 

Approuvé par le préfet de région pour les forêts des collectivité publiques, il constitue une garantie de gestion 

durable de la forêt. 

Celui de BACHAS arrive à terme en 2025. 

Mr BRINI prendra contact avec Mr BASCAN de l’ONF pour son renouvellement. 

 

Retour réunion SDEHG 

 

Mme ROUFFIANGE et Mme CASTAING ont assisté à une réunion le vendredi 22 novembre. Mme ROUFFIANGE 

fait un retour aux conseillers. 

 

Retour réunion SEBCS 

 



Mme RATA et Mme CASTAING ont assisté à la réunion du lundi 2 décembre. Mme RATA fait un retour aux 

conseillers. 

 

 

 

Organisation présentation des vœux en janvier 2025 

 

Date : Dimanche 12 janvier 2025 à 11h 

Un mail sera envoyé aux habitants. 

Mr Brini s’occupera des courses. 

Les conseillers installeront la salle 

 

 

Cadeau de fin d’année aux habitants 

 

A définir avec le foyer. 

Si la mairie participe avec le foyer rural pour un cadeau pour tous les habitants, cela se fera à hauteur de 

20€ par foyer. 

Si le foyer ne participe pas, la mairie restera sur le panier des seniors à hauteur de 20 € pour une personne 

seule et 30 € pour un couple. Mme BOS-SAUTEREAU nous fera parvenir la liste et se propose de faire les 

polochons. 

 

Benne à ordures cimetière 

 

Mme ROUFFIANGE signale que l’on ne trouve pas que des déchets verts dans cette poubelle. Elle suggère 

une signalisation afin d’essayer de juguler le phénomène. Il est en effet à noter que depuis que 

l’intercommunalité de Cazères à poser des bennes à badges pour les sacs noirs, les habitants de ces 

communes déposent leurs déchets dans nos bennes. 

Mme CASTAING va prendre contact avec la 5C pour voir s’ils ont une signalisation spécifique. 

 

Chasse en bordure du village 

 

Il est indiqué que certains chasseurs ne respectent pas les règles et sont trop près des maisons. Mr BRINI 

rappelle les règles de la chasse. Il va se rapprocher du responsable de la chasse du secteur. 

 

Prochaines réunions : 

 

A 18h30 à la Mairie de Bachas 

Le vendredi 10 janvier 2025 

Le vendredi 28 février 2025 

Le vendredi 21 mars 2025 

Le vendredi 25 avril 2025 

Le vendredi 23 mai 2025 

Le vendredi 27 juin 2025 

 

Fin de Séance : 20H30 
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